
PAPI des Basses Vallées Angevines

Le 13 novembre 2018, 

à Orléans

SMBVAR
SYNDICAT MIXTE DES BASSES VALLEES 

ANGEVINES ET DE LA ROMME

E.G.
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0ÏÒÔ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ɉΫΪ-01-2017)



Å Le contexte sur les Basses Vallées Angevines (BVA)

- De la DI au TRI
- Du TRI à la SLGRI Maine Louet
- Le SMBVAR : une structure pour la GEMAPI 

Å La démarche PAPI

- Calendrier prévisionnel 2018
- Calendrier prévisionnel PAPI
- Proposition des périmètres pour le PAPI des BVA
- Présentation ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÁØÅÓ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ
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Ordre du jour



Le contexte sur les Basses 

Vallées Angevines



Le contexte sur les BVA
De la Directive Inondation (DI) au Territoire à RƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩInondation (TRI)

TRI ANGERS ςAUTHION - SAUMUR
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Val de Louet -> Intégré au PAPI Authion Loire
!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ [ƻƛǊŜ
(communes intégrées : St-Jean-de-la-Croix, Mûrs-Erigné, Les 
Ponts-de-Cé, Ste-Gemmes-sur-Loir)

Val de Maine -> Intégré au futur PAPI des BVA
Animation par le SMBVAR 
(8 communes)

Le contexte sur les BVA
Secteurs des Vals de la Maine et du Louet
V 3 EPCI (CU Angers Loire Métropole, CC Anjou Loir et 

Sarthe, CC Loire Layon Aubance)
V мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όŘƻƴǘ ф ǎǳǊ ƭŀ /¦ ŘΩ![aύ
V Un contexte particulier et des influences entre Maineet 

Loire, montée des eaux lentes, aucune digue classée.Val de Maine

Val de Louet

Du TRI à la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) Maine Louet 
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18 août 2017. Arrêté inter-préfectoral 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ de la SLGRI Angers-Authion-Saumur



Suite à la loi NOTRe(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) concernant notamment la compétence GEMAPI

Ç Syndicat Mixte fermé composé de 4 EPCI : 
CC Vallées du Haut Anjou, CC Loire Layon Aubance, CU Angers Loire Métropole, CC Anjou Loir et Sarthe.

SMBVAR

Le contexte sur les BVA
Une structure pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI)
Avril 2018.  Création du Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines (SMBVAR) 

ÇMissions du SMBVAR :

üRestauration des milieux aquatiques ςimplication 
Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ  
(Directive Cadre ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳύ Ŝǘ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
prévention des inondation ςitems 1, 2, 8;

üPrévention des inondations ςAnimation de la SLGRI 
Ŝǘ ŘΩǳƴ t!tL ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ 
Vallées Angevines (Directive Inondation) ςitem 12 ;



La démarche PAPI




